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VAR I É TÉS.

Trois élèves en droit sont sur la sellette.
Un examinateur à lun d eux :--Monsieur,

comment doit-on jouir de l'tusufruit ?
L'étudiant hésite et. .(tonne la définition lu

mot usufruit.
-Vous ne répondez pas à ma question, dit

l'examinateur. Vous, monsieur, ajoute-t-il en
regardant le second élève, répondez. Con-
tuent doit-on jouir de l'usufruit ?

Pas <(e réponse.
L' professeur adresse la même question au

troisième candidat qui reste muet comme les
autres.

L'Uexaminateur perd patience.
-Comment ! vous ignorez une chose si élé-

mentaire ?...Voyonsa, essayons d'un exemple.
Supposez que j'aie devant moi trois tnes.
Comîssment jouirai-je de l'usufruit ?

Tout à coup la mémoire revient à l'un( dus
candidats :

-Eu boi père defîamille, s'écrie-t-il.
C'est en cffet la réponse du Code.

Un étudiant en médecine passait son trois-
ièmç examen de doctorat, c'est-à-dire un mau-
vais quart d'heure. Cet examen roule sur des
sciences accessoires, et conséquemment un
peu négligées.

La physique avait assez mal marché. La
chimie venait d'être complètement ratée. On
essayait maintenant de la botanique, et le pa-
tient avait la sueur froide.

La victime étant condamnée irrévocable-
meut, les examinateurs voulurent lui adoucir
l'amertume des derniers nmonents.-On se mit
à lui poser des questions faciles.

On plaça sous ses yeux une série de plantes
on ne peut plus connues, entre autres un pied
de tabac.

-Regardez bien, dit un des professeurs.
Voici une plante dont vous faites un usage
fréquent. Vous vu prenez plusieurs fois par
jour. Eh bien! voyons. .. qu'est-ce que c'est ?

L'étudiant se met le front dans la main, se
gratte le nez avec energie, regarde la plante
d'un Sil scrutateur -- puis, tout a coup, d'un
air inspiré.

-Ai ! j'y suis !. .. C'est de l'absinthe !

Une dame do province avait écrit à madame
Cornuel pour la prier de lui chercher un pré-
cepteur qui eût telles.. .telles qualités ; l'énu-
mération ne finissait pas ; sa lettre était d'ail-
leurs très-pressante. Madame Cornuel lui
répondit •

ieMadamte, j'ai cherché un précepteur tel
que vous me le demandez, je ne l'ai point en-
core trouvé; mais je chercherai encore, et je
vous promets que, dés que je l'aurai trouvé.
je l'épouserai."

Un homme, ayant été cité comme témoin
dans une affaire de cour d'assises, fut appelé à
son tour pour déposer.

- Mon ami, lui dit le président, comment
la querelle s'est-elle engagée ?1

- Voici, dit le témoin, les expressions dont
s'est servi le prévenu, mDon juge : i Vous êtes
un imbécile."

Le président, s'apercevant que le publie
riait, dit ait témoin:

- Adressez-vous aux jurés.

L'abbé de Molière était un homme simple
et pauvre, étranger à tout, hors à ses travaux
sur le système de Descartes ; il n'avait point
de valet, et travaillait dans son lit, faute de
bois, sa culotte sur sa tête par-dessus son
boniet, les deux côtés p'ndant à dîroite et à
gauche. Un matin il entend frapper à sa
Porte.

-Qui va là'?
-Ouvrez..
Il tire un cordon et la porte s'ouvre. L'ab-

bé de Molière, ne regardant point
-Qui étes-vous ?
-Doinnez-mtoi de l'argent.
-De l'argent ?
-Omi, de largent.
-Ah I j'entetds, vous êtes un voleur ?
-Voleur ou nos> il me faut île l'argent.
--Vraiment, oui, il vous en faust ? Eh bien

cherchez là-dedans. ... '
Il tend le cois, et pirésente min deîs cotés de

ha elott I I f 1 e : li voleur fîutill:'
-Kh biena, il nî'y a point d'argenut.
-Vraiment, nona ; mais il y a ma clef.
-Eh bien, cette clef ?. -
-Cette clef', prentez-la.
-Je la tienst.
-- Allez-vous-en, à ce secrétaire ; ouvrez.•
Le voleur tact la clef à unt austre tiroir.

-aissez d onc, ne dérangez lias ! ce sont
mes papiers. Ventrebleu I finsir'z-vous I ce sont
mes papiers I A l'autre tiroir, vous trouyerez
de l'argent.

-Le voilà.
-Eh bien, prenez. .Fermez done le tiroir .
Le voleur s'ensfuit.

-Mîiaseurleyoleuri, ferm'z donc lia porte.
Morbleu ! il laisse la plorte ouiverte I....
Qtuel chie'n de voleur I il faumt que je mnc
lève liar' le froid qu'il fait • maudit voleur

L'abbé saute du lit, va fermer la porte, eth
revient se remettre à son travail.

L'archevêque de X"' etait dans un salon
de Paris. Vers dix heures, les dames arri-
vèrent en toilette de bal. En voyant leurs
robes décolItées ,le prélat se leva et fit mine
de se retirer.

- Quoi, déjà monseigniur? dit la maitresse
de la maison.

- Que voulez-vous ! madame, on me chasse
par les épal'les.

Un fournisseur, étant à sa maison de cam-
pagne, alla chez le garde-chasse, et lui de-
manda s'il avait des canards sauvages.

- Non, monsieur.
- J'en vis pourtant voler hier par dou-

zaines.
-Ah 1 monsieur, tous ceux qui volent ne

sont pas pris.
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2es onunissaires ono pur la conistruî'tion lu
Chemin de IFer niteroloinial donnent Avis Public
Su'iaait itîtnnule les contrptsPour les sections No.

5, t; et -, ils s-it prêts àâre-evoir des soumissions pour
de iot veaux 'ntrats pour ''es tm'mes sections.

Lt se-tioi N i. 5 est danis la PrOvince de Quiébe. et
s i 'nd à partir de l'extrémité est de la section No.
2. quaanteailles à IMCdeàlAiie du -Loup. jus-
ii at iotea il dit siixant e-sixiiètte tille, pris (de
R uuski. ortuat an iar'ours d'environ 26 milles.

Lit settion No. 6 est dats la PrOvince d Nouveau -
Briunswick et ' tnd à partir le l'extrémité est de la
se''tionî No. i. vi -aà-visDalhie. jusq' ait té ouest
du Grand Chemin de I F-Malle, près du poteau du

!artehuitimet imillee'ouirantà l'estde la Rivigre
Jacquet,o foriant un pariours d'environ 21 ulles

La sctiini No.7 'st dais la Province île la Nouvelle-
EHosse et s'êtend à partir île l'extreilmité sud de la
:ection No. 4, pr. s de la Rivière Philippe, jusqu'à la
st"ti :.). ( atnt auIparavatnit la station. einquante) au
La' Folly. formant tun parcours denviron 24 tailles.

Les tontrats pour les susdites sctioîns devront être
piraevs et prets oir la pose de la voie le 1er
jiillet 1871.

Les 'îînînissaires donnenit atussi A vis Pubhe quils
sont prêts à reevir des soumm ns pour quatre
aitres sec'tions de la hgne-

La section No. 17 sera dans la, Province de Qué'bec,
et 'étendra de lextréinite est de la sectiin No. 14,
en descendant lavall'e MatWdia. jusit'à lastatioin
No. 685, environ un mille en haut de lit ligne de divi-
sion entre les comtos de Iimouski et Bonaventure.
lormant un parcours d'environ 20 tmilles.

La sction No. 18 sera dans la Province dii Québec
et s'tdtîa de l'extretmité est le la se'tion No. 17.
en descendant lavallée, Matdi, jisqu'à la station
No. 25(0. près de or tk'uiok, liriant un parcours
d'environ 20 milles.

La section No. 19 s'étendra à partir de l'extrémité
est de la section No. 18. (ians la: Provin"e de Québe'.
en descendant la vtallee Matailedia jusqu à sa sortie,
et traversant de là la Rivière Restigouche jusqu'à la
sta tti Ni. .M. a l'extrmitte ouest de la secton No.
3. dans lia Province du N veautBrunswick, formant
at, ti v r ti il'ettvîirîn 9 milles, y compris le pont sur

la Rtivir1e lIcîtiguitehe.'
La Meotion No. 20 sera dans la Provinee du Nou-

via t lrtnswiek, et s'îtendra à partir de l'extrm'nité
est de la se-tioni No. 10. Ians la ville île Nvwastle,
sur le htmin de V Isle Chaplin. traversant de là les
bras nord-o est et suîd-ouîest dle la livière Mirami-
chi, et tentinant à lta station No. :33. environun
mille et trois quarts au, sud lt bras sud-ouest. for-
iiiit un parcirs d environ six ille. y compris lesponts sur, loi ras île la Rivière Miraimliihi.

Les contralts pour les se'tions Nos. 17. 18. 19 et 20
doivent être pariahevîs et its our la pose de la
voie le 1erjuillet 1872.

Les Plants et Proiils, ave"' le Devis et les Stipula-
taos du Contra t pour la sectiont No. 7. seront exhibés
mi Bureau de l'Iàgénieur-en-chef I Ottawait, et aux
bureau.x des Commiisaires à Toronto. Quéhec, Ri-
mousitki, Dalhousiu' Newcastle. St. Jean, et Halifax.le et ars tlundi, le lij .iour l'A vril pro-iain; pour
les se'tions Ni. 5et iaux mêmes bureaux. le et
après Mo Irei. le ') Avtil prhait: hour les se" -
tions Nos. 17, I. l et ',0. aux mêmes bureaux, le et
après Mardi, le 1e jiour le Mai procltain.
* es s."îî""i"is:it" sacheti es p'r les seetions Nos. 5.

i et- ailressões anx 'onmissaires du Chemin de Fer
tmerl l et manmnes: · SuNmissionm." seront
reçuIs à ler Bur'au, à Ottaw ai jr u'à 7 heures.P.

NIS amp, l 7ejorr d Maipro-liin.et nitr les
4-'î'tioiis 17. i . '19<t ''0, t 7 heures t. M..
Mer-red luo250 .iour dc lai pric'hain.

Des u'ttiun îîîm' li 1oxn'itii coimtptlutue ut îoltrt
dev'rontui sîînieu'luta itut'sui

A. WALSH.
ED. B. CIIANl)LER.
t. J. BRYDIGES.
A. W. MeTLEL A N

Con r.ý
i reaut des Comiuussaos.

Ottawa -t iars 1870. d

CAN A A.
V IT'' A,111A. pr la Grce dle Dieu. Reluii il!i

liyamitte-uii de li tratde Bretagîe t '
lale., dfeusur île l Fi. et'.. et'.. et'.

A t'us cex qItii les trisentes verront oui unleles
i"ir'r'înt en nuen,' miaar c'ncerner, alut:

PRtCL.AMATItN.
john A. Mad'ald 'T E N 1)' dans et par

i'r ut., i 'u. - : unt ertain Aetei du Parle_
tdta. temient du Cantada., passé

dans la trente-uième atnnée le Notre Règne, ela- 
pi tre ttinumrou uIarate--inq et intitulé: " 'Acte von-
ernant le système ioné'tatire" il est entre autres
-lihses en substance statté que Notre Gouverneur

pourra eu tout temîps apres la passation dt ubdit Acte
i -larer par Pro.lamtation que toute.s les monnaies

011 auuuucne les nonnaies d'argent îles Etats-Unis
iînmérique, ou de toute autre nation ou Etat étrani-

2er. frappées avanit la passationdudit Aete auront,
lorsqu'elleus serint di tpoids et dut mtillsime presu'rit
dans cette Proclamation. cours légal, et constitue-
rint une offre légale dans les Provinces de Québec,
îl'tnîtario et du Nouveau-Bruînswi-k. aux taux en
monnaie courante qi leur seront assignés respecti~
vemîent dans cette l>roîlamation. jusqu aconcurren"e
de telle soiie en un seul et inémnie paiement qui
pourra y être fixée.

Salhez maintenant et nous déelaruns et proclamseons
par les présentes ue le de uis et après le QUIN-
ZIEME jour d'AVRIL procliaits, les monuînaies d'ar-
gent. c'est-à-savoir :les demi-îiastre, es uuarts de
piastres. les dimies et les detmi-dines les Etats-ULs
d'Amérique. frappés avant la passation de l'A-te dut
Parlement du Canada, en partie ci haut cité, c'est-
à-dit e : après le pretiter jour de juillet île 'anuée det
Notre Seigneur mil huit cent îinquante-trois, et an-
térieuiremtent ait vingt-deuxièmue jour de mai de
l'ann('e uil huit icnt soixante-huit. et qui sont ci-
après nentionntées. auront, lorsqu'elles seront du
poids et du nillésinme prescrits dans notre présente
Proelaimation Royale, cours légal et constitueront une
oifre l'gale dans les Provinces de Qîébe'. d'Ontario
et du Nuiiveat-Bruiswuick, aux taux en monnaie
courante qui ler ser-ont ci-après assignés respective-
mtent dans notre présente Proclamation Royale jus-
qu'à cinicurrence de dix piastres en un seul et même
paiement.

Et par les présentes Nous déclarons et Nous pro-t
e.mus de plus que les monnaies d'argent des Etats-
nis d'Amérique susdits, seront du poids et du millé-

situe prùerits tiar les prélsemtes. et tttroftt eitutrs légal
et cuînstituerot une offre l-gale comme susdit aux
taux en monnaie courante qui leur sont assigns res-
petivemnent par Notre prîsenîte Proclamation Royale,
c'est à savoir :--les deui-piastres dut pois de cent
qîumatre-vinîgt-douîze grains à quarante centins,-le
quart de piastre du pids de quatre-vingt-seize grains
à vingt ientis- les dimes du poids île trente-huit
grains et tuatre-dixièmes de grain à huit centins et
la lemi-diue du poids de dix-neuf grains et deux
dixièmes de grain à quatre centins.

Du contenu des présentes Nos féaux sujets et tous
autres qu'il appartient, sont requis de prendre con-
naissance et de se conîdîiro en conséquence.

EN iot n Quoi. Nous avons fait rendre Nos pré-
sentes Lettres Patentes. et à icelles fait appo-
ser le Grand Se(eau dut Canada. Témoin Notre
Fidèle et Bien Aimîé le Très Honorable SIR
Jonax You.Y Barronet, un des menbres le
Notre Très Honorable Cinseil Privé, Chevalier
Grand'Croix de Notre Très-Hlonorable Ordre
du Bain. Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre
Très - Distingué île Saint-Michel et Saint-
George. Gouverneur-Général du Canada. A
Notre Hûtel du Gouvernement. en NOTRE
CITE D'OTTAWA, ce QUATRIEME jour de
FEVIER. dans l'année de Notre Seigneiur
mail huit cent soixante-dix et de Notre Règne
la Trente-Troisième.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

11me. Secrétaire d'Etat.

PaoVIscDE QUEBF.c. iDA NS LA COUR
District d(e Montréal. ,-SUPERIEURE.

DAME EUPlIIEMIE CLOUTIER. de la Cité de
Montréal, étouse de J. BAPTISTE HIENAULT
OIT DESCHAMPS. gentilhomme, du même lieu,

Deiuanderesse;
Ca.

Le dit JEAN BAPTISTE HIENAULT DIT DES-
CHAMPS,

Défêendr1eur.

A VIS est dunnée lqu 1'' 9 umars courant, la
lDeuunainderesso a institue contre le Défeideur.

une actiorn oit 'rtion de n-ti.

LIUNGPRE & HROULE,
Avoats et Procureurs de la Demanderesse.

Mitntréal, 19 Mars, 1870. 12d

P'. IU F R E S N E

MARCHAND DE
Montres en or et en argent, Bijouteries, etc.

88, RUE ST. JOSEPII, MONTREAL.
MoNTRES PT BImourgaun:s RiA'Ràs ET GaÂvÉEs

T. DTO- RLIION,
IORLOGER ET BJ.OUTIER66 RUE ST. LAURENT,

MoTREAL. 
-

IB AIlE J. B. ROLLAND ET FILS,

12 & 14 RUE ST. VINCENT,
MONTREAL.

Cet Etabl'issement est eonstasmnent du mieux assor.
ti en Livres d'listoires. de Littérature, de Théolo-
gie, de Droit, de Médecine, de Sciences diverses, de
Classiques Français, Latin. Grec etc., etc., etc.

Les maisont5 uEu'tion trouveront aiette Librairie
toute espèce de Livres et Fournitures d'Ecoles à des
prix qui défient toute 'oncurrence-

VIS.

---- -- ---- - Un Ordre de Sit Excellence le Gouverneur-Génu-

- lpi. yENT ral en Conseil. en date du 4Février 1870. publié dailns
ila Gazette du C(aada lu 12 du muême mois, atutorise

Ottuaa. 8 Av " le prélèvement le eertainus paages sur tout vaisseau
L'ESCOMPTE At'TORI-'E sur les E '. ' -arrêtant à auunm îles tuais ci-après nommuiius. et sur

A MEB ['ANS jusui'i toîve'l 'ordre, sera t-us eets et iiarohandises qui seront déposés sur ces
pourr et. 1 'mis ou qui ini seront enlevés savoir : A Rimiiouski.

R. S. M. BOUCHETTE. ivi re lui Loup. Rivière Ouelle. Malbaie, Eboule-
Commutsissaire des Douate "nts, l'Islet, -t Berthier.

4@' L'avis ci-dessus est le seul qui devra para. e F. BRAUN,
dans les journaux autorisés à le publier, Serétaire.

4 s#ewauIl mrsie .

16 AVRIL, 1870.

CANAL LACHINE.

VIS EST PAR LES PIl1ENTES DN
né, que à partir dtu PREMIER AVRIL.

ti itît que l ttmps le permettra. l'Eau sera retirée
du Canal Laibhine. 't qu'elle y sera dle nouveau 1D'
t nu îitîuis-sitot qttue les rîîparations neîcessaires a
ruli , te tates.

Par <ordre.
(Signé,) JOHN G. SIPPELL.

t 'iti Can tal La îtieIngénieur en hef

m mars 1570. '

REGLES -ue le Bureau lu Trésor a preseriteu.
sous la sinetioi du ouverieiur Général en consel'
relativement au imade d'autittement îles mandats
pour le paiementl de l'argent par le Gouvernementle
Sainada.

1. A'un da o liier duts leservice civil ne pourra, sO0
1

aciue 't'irtnian-e, agir cotmne proureur pour l
ré'eption( les ur-gets publies.

2. Auicune pro-uratiou tue sera re'onnue, reçue Oit
exu-cîtt e par le Relcevetr énéral. si elle n'est P99
imtpritie. et de la forme sous laquelle on l'obtient dl'
Département du Ite-eveuir Gén éraI. siots laquelle
seule le p.aiement petit être fait, et cette procuration
oprert otmme pour toite soimmIle d'argeit dûe seule-
ment parle gouverneitent àla datedîle laprocuration.

3. Des procurations génériles autorisant la récep-
tion dargent dû. oit ui peut devenir dû après 0-
da te. pin lesqtuielles ,Itoute banque reconnue par une
charte oiu agent d'une banque re-onnue par ne
charte est cnstit e pro'urcur. seront reçues et exé'
eutes si elles sont iimées et de la formae spécle
sous laquelle on peut ilobtenir du Département du
Ra'-eveiîr Gî'mioýru tdamis le cas oit la procuratiffl
est dontnée à l'agont d'uiio hanqjue re-,ýotttue par une
charte, la banîqiue d(it se déclarer. par un documtent
Ppre par érit. responsable îles a-tes de tel ageOn
a liégard des reçus do sommes qui y sont mnen,

Cependant, la personne qui exécute une procuri-
tion à une banque ou à l'agent d'une banque, avant
de l'acîepter, peut à son choix effacer les mots "ou
peut ci-après devenir dû."

4. Des procurations on duplicata doivent être pro-
duites dans chaque 'as, excepté quand il peut y avoir
procuration génerale comme il est mentionné plius
hau t, à une banque reconnue par une charte ou l'agent
d'une banîque, dans lequel cas tun double doit être
déposé dants le Departement des Finances.

5. Toutes les procurations en duplicata doivent
être signées en présence d'un témoin.

6. Dans le cas de mort de la personne au nom de
laquelle le paiement est réclamé. la verification di
testament ou autre preuve que celui qui fait la
demande a droit de recevoirl'argent, doit être fourni@
en demandant ces paiements.

Des bltanes de formules de procuration peuvent êtr
îbtenuîs du Dpartemrent du Receveur énéral. et t
toPttes oie 'ucursiles de la bau. ue de Montréal.

Par oîrdre dtu Bureau.

Trisor, Ottawa, ler 'év. 18

JOHN LANGTON,
Secrétaire.
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L A ' G 4 Cie.,
LEGGOTI PISTES

ELECTRiOiYPiSTES,
STEREOTY PISTES,

GRAVEURS.
CHROMO ET

PlHOTITJ-LITHOGRAPHE#'
PHOTOGRAPHES ET

IMPRIMEURS.

Bureau: No. 10. Place d'Armes. MNTL
Ateliers: No. 319, Rue St. Antoine. OTRA

On exécute dans un style vraiment supérieur,le#
Cartes Géographiqtues. Livres, Gravures, Cartes
d'Affaires, Mtuoranda. Livres de Commerce de toutM
deseriptions, à des pîrix très modiques.

"Th Canadian Illustrated News"
Journal Hebdomadaire

De Chronique, Littérature, Science et Art, Agri-
culture et M''aniqte. Modes et Amusements.

Publié tous les Saminedis à Montréal, Canada,
Par GEORGE E. DESBARATS.

SOUSCRIPTION D'AVANCE....... $4.00 par an
PAR NUMERO..0.................. Centinl'

<C L UT 1 S .
Chaque Club de einq souscripteurs qui nous enverrP

$20. aura droit à six copies pouir l'année.
Les abonnés de Montreal recevront leur journal a

doimiile. Le port des numéros envoyés par la Poste
sera payé par l'Editeur. Les remises d'argent pOt
un mandat de Poste out par lettre enregistrée. serOI t

aux risques de l'Editeur.
On retevra (les annonces. en petit nombre, au taaI

de 15 eentins la ligne, payable d'avance.

AGENCE GENERALE:
10-P L A C E D ' A R M E S-10
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Envoi pîar lettres enrégistrées ou par ordres sur
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Tous ceux qui ie renverront pas le journal seron
considérés comme abonnés.

FRAIS DE POSTE-ATTENTION I

Les frais de poste sur les Publications hebdone-
daires tie sont que de 5 centins par trois mois, payab
d'avanîîce au bureau de poste de l'abonné. Le manltq
d'attention à ce détail, entraînerait une dépense e'
centins qu'il faudrait payer sur chaque numéro.

Lesjournaux qui voudront bien échangeravec n"0
ainsi que toutes lettres se rapportant à la rédaction,
devront être adressés à l'Opinion Publique oui
Rtdi'cteuîrs. No. 10 Place d'Armes, Montréal.
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